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L’apprentissage : l’accès à une qualification professionnelle reconnue

Dans un environnement unique composé d'une dizaine d'ateliers parfaitement équipés permettant la plupart des disciplines verrières, le Centre européen de recherches et de formation aux arts verriers (CERFAV) dispense des compétences de haut niveau grâce à son réseau international de formateurs professionnels.

L’alternance (apprentissage ou contrat de qualification) est un moyen de formation qui ne cesse de progresser au CERFAV, voie choisie par un nombre de plus en plus élevé de jeunes d’un niveau supérieur au Baccalauréat (plus de 70%) et une diversité d’entreprises, qu’elles soient artisanales ou industrielles.

Depuis septembre 2002, plusieurs innovations ont vu le jour afin de faciliter et améliorer le déroulement des formations consacrées aux apprentis :

· Extension du CERFAV

· Rythmes aménagés

· Formation individualisée

Présentation des métiers

http://www.idverre.net/FORM/index.html



Agenda
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Réunions des réseaux opérationnels de proximité
· 24-25 mars 2003

Réunion du ROP 1 au CFA du Lycée Béhal de Lens (Pas-de-Calais)

· 26-27 mars 2003

Réunion du ROP 7 au CFA du Lycée Kastler à la Roche-sur-Yon

· 8 avril 2003

Réunion du ROP 5 au CFA François Rabelais de Dardilly

Journées de travail de l’équipe nationale d’animation des ROP

· Les 14 et 15 mai 2003 au CNRAA

Contact : Michèle Roche-Astier
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Agenda de l’éducation

Réalisé grâce aux informations émanant des académies, des grands établissements, des directions du ministère et des universités, cet agenda de l'éducation, vous propose un programme de manifestations, d'expositions, de colloques, de salons, de conférences... qu'organisent ou auxquels participent le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la recherche partout en France.

Programme 2003, de janvier à juin, sur : http://www.education.gouv.fr/actu/agenda/default.htm
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37è édition des Olympiades des métiers 2003
Dans l'esprit des jeux olympiques, cette compétition mondiale verra s'affronter plus de 700 jeunes venus de 37 pays différents, dans la réalisation de travaux de très haut niveau pour chacun des 39 métiers représentés.

Du 19 au 22 juin à Saint-Gall en Suisse

Site : http://www.concoursmetiers.com
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Le 7ème Mondial des métiers se déroulera 

Réalisé en partenariat avec l'ensemble des branches professionnelles de la région Rhône-Alpes, le Mondial des métiers propose un éventail le plus large possible d'activités professionnelles réparties selon 22 familles de métiers.

Du 13 au 16 février 2003

Pour en savoir plus sur le Mondial des métiers : http://www.mondial-metiers.com/
Pour télécharger la brochure du salon : http://www.mondial-metiers.com/2002/brochure.pdf
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Festival des apprentis et lycéens de la région Nord-Pas-de-Calais
Pour plus de renseignements sur le festival des apprentis et lycéens organisé en avril 2003 par le Conseil régional Nord-Pas-de-Calais, un seul site à consulter : http://www.nordpasdecalais.fr/festival/index.html






Les grands chiffres
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L’enseignement professionnel en 2000-2001 :
· 695 000 lycéens professionnels (publics et privés)

· 1 742 lycées professionnels (publics et privés)

· 371 500 apprentis

· 1 215 centres de formation d'apprentis (CFA)

· 47 % des lycéens professionnels sont des filles

· 74,6 % des apprentis sont des garçons

· 38% des élèves de terminale BEP choisissent de préparer un baccalauréat professionnel

· 17% des bacheliers professionnels poursuivent leurs études, les autres entrent dans la vie active

· 55% des candidats au BTS ont un baccalauréat technologique

· 28% un baccalauréat général

· 11% un baccalauréat professionnel
· 610 licences professionnelles sont ouvertes dans les universités à la rentrée 2002.
En savoir plus sur : http://www.education.gouv.fr/enspro/chiffre.htm






Rapport
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Rôle et fonctionnement des services académiques d'inspection de l'apprentissage (SAIA)

Rapport au Ministre de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche et au Ministre délégué à l’enseignement scolaire

Pour consulter le rapport : ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/syst/igen/rapports/saia.pdf






Parutions
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Formation, compétences et adaptabilité : l'alternance en débat

Montre que l'alternance est un modèle en pleine mutation.

Les transformations des organisations productives se traduisent par de nouvelles exigences en matière de compétences et modifient les conditions de fonctionnement des systèmes de formation en alternance.
Auteur : LENE, Alexandre

L'Harmattan, 2002, 211 p.

Collection Alternances et développements
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Alternance et tutorat : analyses, pratiques et outils 

Cette nouvelle édition de repères bibliographiques sur l'alternance et le tutorat constitue une mise à jour revue et augmentée de l'édition 1998. Elle propose, dans une première partie, des textes généraux et des exemples de pratiques sur l'alternance et l'apprentissage. Des illustrations sur la pédagogie de l'alternance apparaissent en complément. Après cet état de la question sur l'alternance, une seconde partie centrée sur le tutorat rassemble des textes sur ses enjeux et développements selon plusieurs aspects. Sont notamment proposés : des éléments bibliographiques généraux sur les tuteurs et la fonction tutorale en entreprise, la formation des tuteurs et des maîtres d'apprentissage, des outils du tutorat.

Collection Repères bibliographiques
Edition Centre Inffo, 2002, 63 p.

Pour commander l’ouvrage : mailto:ciclient@centre-inffo.fr
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Guide pratique de gestion d'un E.P.L.E 

Panorama complet des questions de responsabilité des gestionnaires en EPLE, assorti d'exemples et de commentaires pratiques. 

Pour commander l’ouvrage : http://www.esf-editeur.fr/guides/gli/commande.html






Des informations réglementaires


Indemnité compensatrice des contrats d'apprentissage

L'article 107 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a transféré aux régions la prise en charge de l'indemnité compensatrice forfaitaire versée aux employeurs à laquelle ouvrent droit les contrats d'apprentissage enregistrés par les services de l'État. Ce transfert de compétence prend effet pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2003.

Pour en savoir davantage : http://www.droitdelaformation.com/actualites/actu0211004.htm


La taxe d'apprentissage

Sont apportées des précisions complémentaires sur les modalités de mise en œuvre de la réforme du financement de l'apprentissage issue de la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, notamment en ce qui concerne la collecte de la taxe d'apprentissage.

Sont abordés les points suivants :

· l'organisation de la collecte de la taxe au niveau national et régional (agrément et habilitation des organismes collecteurs, délégation de collecte)

· la mise en place d'une concertation régionale des différents acteurs de l'apprentissage et la mise en place progressive de la comptabilité des CFA et la détermination des coûts de formation.

Circulaire DGEFP n° 2002-54 du 12.12.2002 du Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité
Consultez : http://www.formation-info.org/virtual/6/documents/pdf/atout%20Mail%20233.pdf






Diplômes
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CAP Coiffure

La durée du contrat d'apprentissage préparant au CAP Coiffure, créé par l'arrêté du 19 juillet 1991, est désormais de deux ans, pour les contrats conclus à partir du 1er janvier 2003.

Avenant n° 63 du 28.10.2002 (BO conventions collectives n° 2002/46 du 14.12.2002)

Numéro de la convention : 3159

Activité professionnelle : coiffure

Pour recherchez la convention collective : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCoco.jsp
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CAP  Conduite de systèmes industriels

Le JO du 17 janvier publie un arrêté créant le CAP Conduite de systèmes industriels.

Il comporte 6 options : agroalimentaire, fabrication-assemblage, production en industries textiles, traitement en industries textiles, production et transformation des métaux et papier - carton.

Pour rechercher un JO, tapez : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleJorf.jsp
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DMA : diplôme des métiers d'art

Publication du décret n° 2003-56 du 15 janvier 2003 modifiant le décret n° 87-347 du 21 mai 1987 portant création et fixant les conditions de délivrance des diplômes des métiers d'art le "diplôme des métiers d'art". Ce diplôme atteste que son titulaire maîtrise les savoirs technologiques, artistiques et généraux... relevant de sa spécialité et est apte à exercer des fonctions d'encadrement technique et professionnel.

Le diplôme est inscrit au niveau III et est préparé, par voie scolaire, par apprentissage après un BT ou un bac, par formation professionnelle ou par VAE. Il sera mis en place à partir de la rentrée 2003.

Pour consulter le décret : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MENS0203079D



Utilitaires


educanuair.com

L'annuaire des écoles et du second degré en ligne ! Recherches par rectorat, département, école, collège ou lycée.

http://www.educanuair.com
Classe branchée

Service gratuit permettant aux enseignants de créer rapidement et facilement un espace sur Internet pour leur classe.

http://www.classebranchee.com
Educnet

De nouveaux produits reconnus d'intérêt pédagogique (RIP) pour les CDI

http://www.educnet.education.fr/cdi/nouveau.htm
Guide d'encadrement des cours Internet : apprendre le nouveau rôle de tuteur et d'enseignant

Le courrier électronique, le chat, les forums et Internet modifient radicalement les façons d'enseigner et de superviser.

Aussi le Cégep@distance a produit un «Guide d'encadrement des cours Internet» pour ses tuteurs.

http://cursus.cursus.edu/hitcounter.asp?on=coursExt&no=17952
jetudie.com

Outil d'orientation sur la formation : alternance, temps-plein, formations adultes, cours en ligne pour tous niveaux. Offres de stages, d'emplois, jobs et de nombreux dossiers thématiques.

http://www.jetudie.com/






Des réponses apportées
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Un jeune étranger peut-il entrer en apprentissage ?

Les étudiants originaires d'un pays de la CEE peuvent entrer en apprentissage sans formation particulière.

Pour les autres la réglementation générale s'applique : ils doivent avoir un titre de séjour de même que leurs parents s'ils sont mineurs.

Textes de références : articles L.341 et R.341 du Code du travail
Code du travail : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCode?commun=CTRAVA&code=
Quelles sont les aides prévues pour les entreprises à l'embauche d'un apprenti ?
L'aide de l'Etat se décompose comme suit : 

· une aide pour l'embauche d'un apprenti non diplômé ou titulaire, au plus d'un CAP, d'un BEP ou d'un diplôme équivalent. D'un montant de 915 €, cette aide est réservée aux entreprises de 20 salariés et moins ;

· une aide à la formation d'un montant annuel de 1525 €. Toutefois, l'aide atteint 1830 € si le jeune a au moins 18 ans à la date de signature du contrat.
Ces montants sont majorés de 7.62 € par heure de formation, au-delà de 600 heures, dans la limite de 200 heures.
Références : 
· articles L.115-1, L.116-1 et L.117-1 et suivants du code du travail

· Loi de modernisation sociale n° 2002-73 du 17 janvier 2002

(http://www.adminet.com/jo/20020118/MESX0000077L.html)

Sites : 
· http://www.anpe.fr/espace_employeur/aide/index.jsp
· http://www.aforp.fr/aforp/inscriptN3/guideApprentissageN4/guide_aides_financieres.htm 
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